
À REMPLIR (EN MAJUSCULES) DANS LE CADRE DE L’ASSISTANCE A L’AUDITION, CAT IV , 18+ (SALDUZ) 

Personne à auditionner: 

Nom: ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Prénom: …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse: …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date et lieu de naissance: ……………………………………………………………………………………………………. 

Nationalité:       Belge          EU         non –EU 

Déclare que son ménage est composé comme suite: 

 isolé 

 marié, cohabitant, ou isolé avec personne(s) à charge 

Nom partenaire: …………………………………………………………………………………………………………………………. 

Prénom partenaire: …………………………………………………………………………………………………………………….. 

Nombre d’enfant(s) en dessous de 18 ans: ………………………………………………………………………………………. 

Nombre d’enfant(s) au-dessous de 18 ans: ……………………………………………………………………………………… 

Autre(s): ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Le/la soussigné(e) déclare également qu’il/elle 

 a des revenus et des moyens d’existence en tant qu’isolé de: 

 maximum € 1.226
 

       entre € 1.226 en € 1.517    plus que € 1.517 : € ……….. 

OU 

 isolé avec personne(s) à charge, ou lui/elle et son ou ses conjoint, cohabitant(s)… a ou ont des revenus et des 

moyens d’existence au total de: 

 maximum € 1.517    entre € 1.517 en € 1.807   plus que € 1.807 euro: € …… 

Pour le calcul de la tranche, les revenus et moyens d’existence sont augmentés de 259,18 € par personne à 

charge 

OU 

 rentre dans une des catégories des personnes présumées bénéficier de l’aide juridique de deuxième ligne visées 

à l’ article 508/13/1 §2 C.J. :………………………………………………………………………………………………. 

 

Si je réponds à l’une de ces conditions et que je bénéfice ainsi de l’aide juridique, je m’engage à produire les 

documents justifiant de ma situation et de mes revenus dans les 15 jours à venir. A défaut, l’Etat est susceptible de 

me réclamer le remboursement des frais exposés pour l’assistance de l’avocat dont je vais bénéficier. 

Si je ne réponds pas à l’une de ces conditions, je devrai faire face à mes frais d’avocat dont je souhaite l’assistance. 

Le/la soussigné(e) déclare que les données sont remplies correctement. 

Date et signature 

 

 

 

 

Déclaration de confidentialité: Le bureau d’aide juridique traite des données à caractère personnel pour effectuer ses tâches légales, comme 

mentionné aux art. 508/7 et suivants du Code judiciaire. Les données à caractère personnel sont toutes les données qui peuvent fournir des 

informations concernant une personne physique identifiée ou identifiable. Echange de données :  L’exécution de la tâche légale peut entraîner le 

partage de données, y compris des données à caractère personnel, par le bureau d’aide juridique avec l’Ordre des barreaux flamands, le sous-

traitant des données Diplad et l’avocat éventuellement désigné par nous. Cela se fait sur base d’un fondement légal ou d’un accord de 

collaboration. Protection des données à caractère personnel : Le bureau d’aide juridique veille à une protection adéquate des données à caractère 

personnel dont elle dispose, conformément aux exigences et directives légales en vigueur à ce sujet. Délai de conservation des données à caractère 

personnel : Le bureau d’aide juridique conserve les données à caractère personnel uniquement pendant le temps nécessaire à l’objectif du 

traitement de données. Les données ne sont pas conservées plus de sept ans après le paiement par l’Etat de l’avocat désigné par nous ou, en cas de 

refus, jusqu’à 7 ans après le refus du dossier. Vos droits en matière de vie privée : Vous avez le droit de consulter vos données à caractère 

personnel (article 15 du RGPD). Si vous souhaitez connaître vos données à caractère personnel traitées par le bureau d’aide  juridique, vous pouvez 

introduire une demande de consultation. Le bureau d’aide juridique traite votre demande dans un délai d’un mois. Selon la complexité de la 

demande, ce délai peut être prolongé de deux mois. Vous serez informé d’un tel prolongement. S’il s’avère que vos données sont incorrectes, 

incomplètes ou non pertinentes, vous pouvez alors formuler une demande complémentaire afin de faire modifier ou compléter vos  données (article 

16 RGPD). Vous pouvez, dans un certain nombre de cas, demander une suppression ou un effacement. Vous pouvez aussi demander la restriction 

du traitement de vos données ou vous y opposer (articles 18 et 21 RGPD). Vous pouvez adresser vos demandes écrites à l’Ordre des barreaux 

flamands à l’adresse dpo@ordevanvlaamsebalies.be avec une copie du recto de votre carte d’identité. 


